
                   Honoraires au 01/01/2024 

 

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial. 
 
ORPI Agence des Facultés– SARL au capital de 7 500 € – 27 bis Cours du Général de Gaulle – 33170 GRADIGNAN – (succursale située : 81 Cours Gambetta – 33400 TALENCE ) – RCS 
BORDEAUX 480 870 468 – Carte professionnelle T/G n° CPI 33012021000000058 délivrée par la préfecture de la Gironde – Garantie FNAIM – 89 rue de la Boetie – 75008 PARIS -N° d’Adhérent 
17525-Y                               

La délivrance d’une note est obligatoire. 

 

 

Honoraires de transaction TTC   Honoraires de location TTC 
à la charge de l’acquéreur  

 

 
 
 
 

 
Honoraires de Gestion TTC       Honoraires Estimation écrite TTC 

 
De 5.95 à 8.97 % TTC selon la solution choisie           Pour utilisation juridique : 250 € TTC   
Garantie des Loyers impayés : 3% TTC des sommes encaissées  

 
Prix de vente 

 

 
Habitation /Terrain  

Jusqu’à 44 000 € De 9 à 12 %  TTC 
avec un forfait 
minimum de 3 000 € 

De 45 000€ à 119 000 € 8% TTC 

De 120 000€ à 164 000 €  7% TTC 

De 165 000€ à 419 000 € 6% TTC 

A delà de 420 000€  5 % TTC  

Locaux d’habitation 
soumis à la loi du 6 
juillet 1989 
 

Honoraires TTC bailleur Honoraires TTC locataire 

Entremise et 
négociation 

Forfait 200 € 
 

 

Visite, constitution du 
dossier, rédaction du 
bail 

Dans la limite de 8 / 10 /12 € 
m² de surface habitable en 

fonction des zones  

Dans la limite de 8/10/12 
€ TTC / m² de surface 
habitable  
(si plusieurs zones 
précisez). 

Etat des lieux 
location vide / 
meublé  

Dans la limite de 3 € TTC / 
m² de surface habitable 

Dans la limite de 3 € TTC 
/ m² de surface habitable 


